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CONSEIL  MUNICIPAL 

du Mercredi 12 avril 2023 
-------------------------------------------- 

PROCES-VERBAL 
 

La séance publique est ouverte à 18h00, et présidée par Monsieur Robert DAGORNE Maire en exercice, 
Monsieur le Maire propose au Conseil la désignation de Madame Victoria BACIGALUPO en qualité de secrétaire de 
séance.  
Il  est procédé à l’appel du Conseil par Monsieur Eric MATAILLET-ROCCHINI - Conseiller Municipal ; 
 

06 Pouvoirs : Marie LE BRIZAULT  donne pouvoir à Benoit COLSON – Cyril VILLALONGA donne pouvoir Renaud DAGORNE – Guilhaume 

NISTASOS donne pouvoir à Danielle CARON – Joëlle GUINDE donne pouvoir  à Michèle GRAZIANO -  Nathalie RAPHEL donne pouvoir à 

Salvator DI BENEDETTO – Cécile CAILLAT donne pouvoir à Lionel GAUDIOT. 

29 conseillers municipaux étaient présents et représentés ; Quorum atteint avec 29 votants. 

 

Monsieur le Maire, présente à l’ensemble du Conseil Municipal ; Monsieur Laurent CLAUDE, qui a rejoint 
l’équipe administrative au 1er avril 2023 ;  en qualité de Directeur des Services Techniques. 
 
Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal de l’usage fait de la délégation permanente votée par la 
délibération n° DEL_2020_012 en date du 10 juin 2020 portant sur les Décisions du Maire prises et visées par le 
contrôle de légalité depuis la  séance du 14 mars 2023 :  
 

 21 non attribué 

02/03/2023 22 contrats de prestations avec le cabinet Leyton-ctr - pour la gestion TLPE 2023-2024 

08/03/2023 23 contrat de prestations de service avec le groupe 1 pacte provence - zeendoc - logiciel 
de gestion électronique 

21/03/2023 24 avenant n°1 - convention de prestation avec le cabinet d'avocats de la commune SCP 
LESAGE BERGUET GOUARD-ROBERT 

23/03/2023 25 Dde subvention CD13 - travaux proximité - aménagement parking gare routière 
AC021257 

29/03/2023 26 Dde subvention CD13 - Agence Nationale du Sport au titre du plan 5000 terrains de 
sports 

29/03/2023 27 Dde subvention CD13 - aide au développement de la pratique culturelle et artistique 
- remplacement des projecteurs scénique - duby 

29/03/2023 28 Contrat de maintenance avec INETUM - logiciels urbanisme 

 

Le Conseil Municipal lui donne acte de ces informations. 

 

Monsieur le Maire propose l’adoption du procès-verbal n° 19, portant sur la séance du 27 février 2022. 

Monsieur GUENSER demande pour quelle raison les noms annoncés en séance ne sont pas transcrits dans le PV lors 

de l’intervention de M. Renaud DAGORNE en réponse aux questions diverses écrites. 

Monsieur le Maire, peut être que notre administration par sécurité compte tenu de la publication du PV a substitué 

les noms. 

Monsieur WILLEMIN confirme son souhait de rendez-vous avec l’ARS. 

Monsieur Renaud DAGORNE en fera la demande auprès de l’ARS. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés : Pour :               29 
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Monsieur le Maire propose l’adoption du procès-verbal n° 20, portant sur la séance du 14 mars 2022. 

Aucune observation 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés : Pour :               29 
  

LE CONSEIL MUNICIPAL PROCEDE A L’EXAMEN DES QUESTIONS A L’ORDRE DU JOUR – 

QUESTION N° 01  :  TAXES DIRECTES LOCALES - FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION POUR L’ANNEE 2023 

RAPPORTEUR : FREDERIC ROUSSEAU 

Il incombe au conseil municipal de fixer le taux des taxes locales sur le foncier bâti, le foncier non bâti ainsi que sur 
la fraction de la taxe d’habitation portant sur les logements non affectés à l’habitation principale. 
La commune ayant retrouvé un pouvoir de taux au 1er janvier 2023 ; il convient de fixer explicitement le taux de ces 
3 taxes, ainsi que le montant des majorations éventuelles appliquées. 
Cette délibération s’applique dès l’année fiscale 2023. 
Vu l’article 16 de la loi 2019-1479 de finances pour 2020 ; 
Vu la loi 2022-1726 de finances pour 2023 
Vu l’article 1636 B du code général des impôts, 
Considérant la délibération numéro 2023-009 instaurant une majoration de 60% de la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires (THRS) à compter de 2023 ; 

et après en avoir délibéré, 
Décide de fixer pour l’année 2023 les taux d’impositions de la commune ainsi que suit :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rappelle que la majoration applicable à la THRS dès l’année 2023 est de 60% ; 
Charge Monsieur le Maire de signer l’état de notification 1259 COM communiqué à la commune 
et de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
Intervention de M. DI BENEDETTO, même si les taux restent fixes les bases communales augmentent chaque 

année. Cette taxe est basée sur la valeur locative des biens, donc plus on construit plus la base locative 

augmentent. En 2023, cette taxe va mécaniquement augmenter de 7,1% dans toutes les communes, et ce du fait 

d'une revalorisation des valeurs locatives cadastrales calculée par l'Insee à partir des indices des prix à la 

consommation entre novembre 2021 et novembre 2022. 

Si notre budget était dans une très bonne situation, il aurait été possible de compenser cette augmentation par 
une baisse des taux.  
De la même manière, il aurait été possible d’exonérer à 100% les propriétaires qui auront investi dans la rénovation 
thermique de leur appartement entre 2023 et 2026.  
Cette exonération doit bien sûr concerner les logements achetés avant le 1er janvier 1989, pour une durée de trois 
ans.  
Intervention de M. le Maire, pour la rénovation thermique il y a des aides de l’Etat et je vous rappelle que le 

foncier reste la seule taxe perçue par les communes. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  pour 29 

 

QUESTION N° 02  :  APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2022                                                  RAPPORTEUR : CHRISTIAN LOBELLO 

• BUDGET PRINCIPAL  

Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article D. 2343-2 à 5 relatifs aux règles 
d’émission et d’approbation du compte de gestion ;  
Vu le décret n° 2012- 1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 
Vu l'arrêté du 27 décembre 2005 modifié relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 des communes et de 
leurs établissements publics administratifs ; 

Impôts 
 

Taux 2022 
 

Taux 2023 

Taxe foncière bâti (TFB) 37,75 % 37,75 % 

Taxe foncière non bâti (TFNB) 42,12 % 42,12 % 
 

Taxe d’habitation  (THRS) 
 

19,00 % 19,00 % 
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Vu l'arrêté du 17 décembre 2020 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 applicable aux communes et 
aux établissements publics communaux et intercommunaux ; 
Considérant le projet de compte de gestion du budget Principal soumis à l’approbation du conseil municipal ; 
Les résultats 2022 du budget principal tels qu’arrêtés dans le compte de gestion du receveur municipal (pages 22 
et  23) se décomposent ainsi que suit :  
 

SECTION INVESTISSEMENT En euros

Total des recettes de la section d'investissement 5 718 138,05            

Total des dépenses de la section d'investissement 4 244 381,63            

Résultat de l'exercice N (+ ou -) 1 473 756,42            

Report à nouveau de l'année N-1 (+ ou -) 1 933 231,15            

Intégration des résultats de clôture du SI de la Touloubre 22 713,51                 

Résultat de clôture de la section  d’investissement  (+ ou -) 3 429 701,08            

SECTION FONCTIONNEMENT En euros

Total des recettes de la section de fonctionnement 11 729 711,08          

Total des dépenses de la section de fonctionnement 11 869 605,45          

Résultat de l'exercice N (+ ou -) 139 894,37-               

Report à nouveau de l'année N-1 (+ ou -) 541 841,90               

Intégration des résultats de clôture du SI de la Touloubre 8 732,77                   

Résultat de clôture de la section  de fonctionnement (+ ou -) 410 680,30               

RESULTAT GLOBAL DE L'EXERCICE 1 333 862,05            

RESULTAT GLOBAL DE CLOTURE 3 840 381,38            

PRESENTATION DES RESULTATS BUDGETAIRES DE CLOTURE

BUDGET PRINCIPAL 2022

 
Il est porté à la connaissance du conseil l’intégration d’une quote-part des résultats de clôture du syndicat 
intercommunal d’aménagement de la Touloubre par intégration au résultat de clôture. 
et après en avoir délibéré, 
Décide d’approuver le compte de gestion du Trésorier municipal et de lui donner quitus pour sa gestion 
concernant l’exercice 2022. 
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  pour 29 

 

• BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAIQUE  

Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article D. 2343-2 à 5 relatifs aux règles 
d’émission et d’approbation du compte de gestion ;  
Vu le décret n° 2012- 1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 
Vu l'arrêté du 27 décembre 2005 modifié relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 des communes et de 
leurs établissements publics administratifs ; 
Vu l'arrêté du 17 décembre 2020 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 applicable aux communes et 
aux établissements publics communaux et intercommunaux ; 
Considérant le projet de compte de gestion du budget annexe photovoltaïque soumis à l’approbation du conseil 
municipal ; 
Les résultats 2022 du budget annexe PHOTOVOLTAIQUE tels qu’arrêtés dans le compte de gestion du receveur 
municipal (pages 22 et  23) se décomposent ainsi que suit :  
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SECTION INVESTISSEMENT En euros

Total des recettes de la section d'investissement 21 777,00                 

Total des dépenses de la section d'investissement 15 401,56                 

Résultat de l'exercice N (+ ou -) 6 375,44                   

Report à nouveau de l'année N-1 (+ ou -) 126 088,28               

Résultat de clôture de la section  d’investissement  (+ ou -) 132 463,72               

SECTION FONCTIONNEMENT En euros

Total des recettes de la section de fonctionnement 21 049,19                 

Total des dépenses de la section de fonctionnement 25 757,75                 

Résultat de l'exercice N (+ ou -) 4 708,56-                   

Report à nouveau de l'année N-1 (+ ou -) 51 349,05-                 

Résultat de clôture de la section  de fonctionnement (+ ou -) 56 057,61-                 

RESULTAT GLOBAL DE L'EXERCICE 1 666,88                   

RESULTAT GLOBAL DE CLOTURE 76 406,11                 

PRESENTATION DES RESULTATS BUDGETAIRES DE CLOTURE

BUDGET PHOTOVOLTAIQUE 2022

 
et après en avoir délibéré, 
Décide d’approuver le compte de gestion du Trésorier municipal et de lui donner quitus pour sa gestion 
concernant l’exercice 2022. 
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  pour 29 

 

• BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT  

Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article D. 2343-2 à 5 relatifs aux règles 
d’émission et d’approbation du compte de gestion ;  
Vu le décret n° 2012- 1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 
Vu l'arrêté du 27 décembre 2005 modifié relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 des communes et de 
leurs établissements publics administratifs ; 
Vu l'arrêté du 17 décembre 2020 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 applicable aux communes et 
aux établissements publics communaux et intercommunaux ; 
Considérant le projet de compte de gestion du budget annexe lotissement soumis à l’approbation du conseil 
municipal ; 
Les résultats 2022 du budget annexe LOTISSEMENTS tels qu’arrêtés dans le compte de gestion du receveur 
municipal (pages 22 et  23) se décomposent ainsi que suit :  

 

SECTION INVESTISSEMENT En euros

Total des recettes de la section d'investissement 700,00                      

Total des dépenses de la section d'investissement 277 787,85               

Résultat de l'exercice N (+ ou -) 277 087,85-               

Report à nouveau de l'année N-1 (+ ou -) 300 000,00               

Résultat de clôture de la section  d’investissement  (+ ou -) 22 912,15                 

SECTION FONCTIONNEMENT En euros

Total des recettes de la section de fonctionnement 402 621,70               

Total des dépenses de la section de fonctionnement 271 645,12               

Résultat de l'exercice N (+ ou -) 130 976,58               

Report à nouveau de l'année N-1 (+ ou -) 11 127,51-                 

Résultat de clôture de la section  de fonctionnement (+ ou -) 119 849,07               

RESULTAT GLOBAL DE L'EXERCICE 146 111,27-               

RESULTAT GLOBAL DE CLOTURE 142 761,22               

PRESENTATION DES RESULTATS BUDGETAIRES DE CLOTURE

LOTISSEMENT 2022

 
et après en avoir délibéré, 
Décide d’approuver le compte de gestion du Trésorier municipal et de lui donner quitus pour sa gestion 
concernant l’exercice 2022. 
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  pour 29 
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Monsieur le Maire quitte la séance à 18h18 pour le vote des Comptes Administratifs : soit 28 présents 
DONNE LA PRESIDENCE A MADAME LA 1ERE ADJOINTE – MICHELE GRAZIANO 

 

QUESTION N° 03  : VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIF 2022                                                          RAPPORTEUR : CHRISTIAN LOBELLO 

• BUDGET PRINCIPAL  

Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-12, L 2121-14, L 2121-31. relatifs 
aux modalités d’approbation du compte administratif ;  
Vu le décret n° 2012- 1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 
Vu l'arrêté du 27 décembre 2005 modifié relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 des communes et de 
leurs établissements publics administratifs ; 
Vu l'arrêté du 17 décembre 2020 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 applicable aux communes et 
aux établissements publics communaux et intercommunaux ; 
Considérant les rapports de présentation joints à la note de synthèse du conseil municipal et les projets de compte 
administratifs joints en annexes ; 
Considérant les résultats du compte de gestion approuvé dans la délibération précédente, en tout point identiques 
aux résultats du compte administratif ; 
Après avoir constaté les résultats budgétaires décrits dans les 5 pages suivantes : résultat de clôture de 
fonctionnement de 410 680,30 €, compte tenu des reports à nouveau de l’exercice 2021 ; résultat de clôture 
d’investissement de 3 429 701,08 €, et en conséquence un résultat global de clôture arrêté à 3 840 381,38 €. 
et après en avoir délibéré, 
Constate l’identité des résultats avec le compte de gestion du receveur municipal ; 
Approuve le compte administratif de la commune : budget principal 2022 ; 
Charge monsieur le Maire d’en assurer la transmission au contrôle de légalité. 
Intervention de M. DI BENEDETTO, 

Encore pour cette année, soit pour la 5éme année consécutive, le compte de résultat est négatif ce qui dénote une 
situation financière en mauvaise état. 
Nous notons une constance dans la présentation des comptes de résultat déficitaires années après années. 
- 480 200€ en 2018 ; 256 300€ en 2019 ; 759 600€ en 2020 ; 92 547,79€  en 2021 ; 139 894 € en 2022 

• Les dépenses réelles de fonctionnement  ont légèrement augmenté + 0,97%.   

• Chapitre 11 Charges à caractère général + 9,61% ( 2021  + 7,81 % ) augmentation due en partie aux prix de 

l ’énergies ( +5,5%), eau ( +20%)  , aux produits alimentaires ( +18%)  mais pas seulement, les plus grosses 

augmentations les contrats de prestations de services ( +26%), l’entretien réparations réseaux ( +48%) et 

bien sûr les honoraires (+83%)  

• Chapitre 12 Charges de personnel et frais assimilés marquent baisse de -2,12 % ( 2021  +1,77%) les 

rémunérations augmentent de +3,5% avec une baisse conséquente ( -37%) des autres indemnités 

titulaires  qui explique la baisse des du chapitre 12. 

Les charges de personnel représentent 63 % ( 2021  66 %)  des dépenses réelles de fonctionnement   

• les recettes réelles ont légèrement augmenté +0,98%    

• l’augmentation du chapitre 70 soit  +2,77 % . 

Dans ce chapitre ce sont les redevances qui augmentent de façon conséquente  
7062  Redevances services à caractère culturel ( location salle, festivités …) +18 % passent de : 

 105 949 € à 129 852 €  soit + 23 903 € 

70631 Redevances services à caractère sportif (activités sportives, location…) +24 % passent de : 
 79 927 € à 104 197 €  soit +24 270  € 

70632 Redevances services à caractère loisir (Centre de loisirs…) +18 % passent de : 
133 050 € à 162 935  soit + 29 885 € 

7066 Redevances services à caractère social (crèche...) – 0,2% passent de : 
341 267 €  à 341 166 €  soit - 101 € 

7067 Sauf la Redev. services périscolaires et enseign (cantine,  garderie et d’étude...) +1%  passent de :  
401 090 €  à 405 355  €  soit + 4265 

Nous pouvons dire que les Eguillens font encore les frais cette année de ces augmentations … du fait que le budget 
de la commune soit en très grande difficulté. Toutefois il faut préciser que la redevance services périscolaires et 
enseign ((cantine,  garderie et d’étude...) n’a augmenté que de 1% ce que nous trouvons bien et il faut souligner cet 
effort. 
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Le chapitre 73 impôts et taxes diminue de - 0,79 %  malgré une augmentation impôts directs locaux de 4,5 %, 
l’attribution de compensation est maintenue au même niveau que 2021 soit 1 556 181 € et  l’on peut observer par 
contre une nette diminution des Taxes additionnelles droits de mutation -19% ( - 200 134€ ) 
Le chapitre 74 Dotations et participations augmentent de 8,28 %, il est à noter que les dotations d’état diminuent 
légèrement. 
Concernant la CAF  
Le résultat comptable de l’exercice de la section de fonctionnement présente un déficit de - 139 894,37€, soit un 
résultat qui met à mal l’avenir.  
Toutefois la capacité de fonctionnement nette  présente un solde positif de 665 099 €, tour de passe-passe obtenu 
grâce au report de 410 680 € obtenu lors du résultat de clôture de l'année 2021 ( fonctionnement/investissement : 
l'investissement positif car le fonctionnement était négatif – 92 547 € ). 
 Il suffit donc de reporter la somme vers la section de fonctionnement de l'année 2022 afin de le rendre positif et 
avoir une CAF nette positive et le tour est joué. 
Il faut noter et c’est le seul point positif un désendettement progressif de la commune. 
Pour conclure l’augmentation des dépenses et recettes réelles de fonctionnement augmentent de façon synchrone 
toutes les deux de 1% en arrondissant le chiffre.  
Ce budget reste  très fragile car cela fait 5 ans que le compte de résultat est dans le rouge et lorsque l’on regarde la 
prospective donnée ( voir tableau ci-dessous) , les chiffres ne sont pas enthousiasmants, d’autant qu’il est fort 
possible que la dotation de la métropole baissera certainement dans un avenir proche. 
La marge de manœuvre de la commune  c'est-à-dire l’épargne nette est faible pour les années à venir.  
Si nous reprenons le tableau des masses budgétaires on remarque que la CAF nette est à 25 678€ en 2023 malgré 
le report de 410 680 € sur le fonctionnement et la progression des recettes des impôts de  + 560 000€. Cela ne 
présage rien de bon à court terme. 
Pour rappel L’épargne est l’indicateur de santé financière d’une collectivité. C’est la ressource interne pour 
financer les investissements et rembourser les emprunts existants 
Même si les dotations ont baissé et se stabilisent, ce ne sont pas les baisses des dotations qui sont en cause mais 
bien la gestion de la commune.  
Vous comprendrez, je l’espère que nos finances sont en très grandes difficultés et nous voterons contre un tel 
budget. 
 A ce stade, il faut marquer une pause dans les investissements pour rétablir les finances de la commune. 
 Rétablissement qui se fera sur plusieurs années.  
Intervention de M. Renaud DAGORNE, nous avons bien entendu, toutefois nous avons une divergence d’opinion 

nous pensons que ce déficit sur l’année est une prouesse comme vous l’avez dit toutes les prestations tous les 

contrats ont augmenté et réaliser un déficit de 132 000 € est relativement bien ; donc je voudrais remercier 

l’administration et les élus qui chacun dans leur délégation ont maintenu la « barque ». 

Le conseil municipal après en avoir débattu hors de la présence du maire ayant quitté la salle du conseil,  se 
prononce par un vote global, en application des articles L 1612-12 et 2121-31 du C.G.C.T.  
Vote à la majorité des suffrages exprimés :    Pour :  22 

 Abst :  02 M. GUENSER – M. WILLEMIN  

 Contre : 04 M. DI BENEDETTO, Mme RAPHEL,  

  Mme CAILLAT, M. GAUDIOT 

 

• BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAIQUE  

Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-12, L 2121-14, L 2121-31. relatifs 
aux modalités d’approbation du compte administratif ;  
Vu le décret n° 2012- 1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 
Vu l'arrêté du 27 décembre 2005 modifié relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 des communes et de 
leurs établissements publics administratifs ; 
Vu l'arrêté du 17 décembre 2020 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 applicable aux communes et 
aux établissements publics communaux et intercommunaux ; 
Considérant les rapports de présentation joints à la note de synthèse du conseil municipal et les projets de compte 
administratifs joints en annexes ; 
Considérant les résultats du compte de gestion approuvé dans la délibération précédente, en tout point identiques 
aux résultats du compte administratif ; 
Voici dans un premier temps les résultats globaux de l’exercice :  
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
RECETTES TOTALES :     21 777,00 euros 
DEPENSES TOTALES :     15 401,56 euros 
RESULTAT DE L’EXERCICE                      6 375,44 euros 

SECTION D’EXPLOITATION 
RECETTES TOTALES :     21 049,19 euros 
DEPENSES TOTALES :     25 757,75 euros 
RESULTAT DE L’EXERCICE :   - 4 708,56 euros 

RESULTAT GLOBAL DE L’EXERCICE :    1 666,88 euros 
 
Ces résultats sont conformes aux totaux issus des pages 21 et 22 du compte de gestion du Trésorier, qui font 
ressortir un résultat global d’exercice excédentaire de 1 666,88 euros. 
Compte tenu des reports à nouveau de l’exercice 2021, soit un déficit de fonctionnement de 51 349,05 euros et un 
excédent d’investissement de 126 088,28 euros, les résultats de clôture de l’exercice 2022 s’élèvent à : 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT :   132 463,72 euros 
SECTION D’EXPLOITATION :   - 56 057,61 euros 
EXCEDENT GLOBAL DE CLOTURE :                    76 406,11 euros 
Ces résultats seront repris tels quels au budget primitif de l’exercice 2023, sans affectation du résultat. 
Il n’y a pas de restes à réaliser 2022 reportés sur l’exercice 2023. 
Les 4 pages suivantes présentent le détail des résultats, section par section, et par niveau de vote budgétaire.  
et après en avoir délibéré, 
Constate l’identité des résultats avec le compte de gestion du receveur municipal ; 
Approuve le compte administratif du budget annexe photovoltaïque 2022 ; 
Charge monsieur le Maire d’en assurer la transmission au contrôle de légalité. 
Le conseil municipal après en avoir débattu hors de la présence du maire ayant quitté la salle du conseil,  se 
prononce par un vote global, en application des articles L 1612-12 et 2121-31 du C.G.C.T.  
Vote à la majorité des suffrages exprimés :    Pour :  22 

 Abst :  02 M. GUENSER – M. WILLEMIN  

 Contre : 04 M. DI BENEDETTO, Mme RAPHEL,  

  Mme CAILLAT, M. GAUDIOT 

• BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT  

Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-12, L 2121-14, L 2121-31. relatifs 
aux modalités d’approbation du compte administratif ;  
Vu le décret n° 2012- 1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 
Vu l'arrêté du 27 décembre 2005 modifié relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 des communes et de 
leurs établissements publics administratifs ; 
Vu l'arrêté du 17 décembre 2020 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M. 14 applicable aux communes et 
aux établissements publics communaux et intercommunaux ; 
Considérant les rapports de présentation joints à la note de synthèse du conseil municipal et les projets de compte 
administratifs joints en annexes ; 
Considérant les résultats du compte de gestion approuvé dans la délibération précédente, en tout point identiques 
aux résultats du compte administratif ; 
Voici dans un premier temps les résultats globaux de l’exercice :  
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
RECETTES TOTALES :             700,00 euros 
DEPENSES TOTALES :        0 euros 
RESULTAT DE L’EXERCICE                 - 277 087,85 euros 

SECTION D’EXPLOITATION 
RECETTES TOTALES :     402 621,70 euros 
DEPENSES TOTALES :     271 645,12 euros 
RESULTAT DE L’EXERCICE :   130 976,58 euros 

RESULTAT GLOBAL DE L’EXERCICE :  - 146 111,27 euros 
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Ces résultats sont conformes aux totaux issus des pages 22 et 23 du compte de gestion du Trésorier, qui font 
ressortir un résultat global d’exercice déficitaire de – 146 111,27 euros. 
Compte tenu des reports de l’exercice 2021 les résultats de clôture de l’exercice 2022 s’établissent ainsi : 
SECTION D’INVESTISSEMENT :     22 912,15 euros 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :   119 849,07 euros 
EXCEDENT GLOBAL DE CLOTURE :  142 761,22 euros 
 
Ces résultats seront repris tels quels au budget primitif de l’exercice 2023, sans affectation du résultat. 
Il n’y a pas de restes à réaliser 2022 reportés sur l’exercice 2023. 
Les 4 pages suivantes présentent le détail des résultats, section par section, et par niveau de vote budgétaire.  
et après en avoir délibéré, 
Constate l’identité des résultats avec le compte de gestion du receveur municipal ; 
Approuve le compte administratif du budget annexe photovoltaïque 2022 ; 
Charge monsieur le Maire d’en assurer la transmission au contrôle de légalité. 
Le conseil municipal après en avoir débattu hors de la présence du maire ayant quitté la salle du conseil,  se 
prononce par un vote global, en application des articles L 1612-12 et 2121-31 du C.G.C.T.  
Vote à la majorité des suffrages exprimés :    Pour :  22 

 Abst :  02 M. GUENSER – M. WILLEMIN  

 Contre : 04 M. DI BENEDETTO, Mme RAPHEL,  

  Mme CAILLAT, M. GAUDIOT 

 

Monsieur le Maire revient  en séance à 18h38 : soit 29 présents 
QUESTION N° 04   :  INFORMATION SUR LES INDEMNITES DE TOUTE NATURE PERÇUES PAR LES ELUS MUNICIPAUX 

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE 

VU L’article 93 de la loi 201-1461 du 27 décembre 2019 « engagement et proximité », introduit au code général 
des collectivités territoriales un article L.2123-24-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales issu de la loi 
applicable aux communes. 
Tous les ans, avant le vote du budget, un état présentant l’ensemble des indemnités de toute nature (en espèce ou 
en nature) perçues par élus au titre de leurs divers mandats, doivent être présentés au conseil municipal pour 
information. 
Le conseil municipal dans sa délibération du 10 juin 2020 a fixé le montant des indemnités versées aux élus de la 
commune et ainsi que les véhicules de fonction attribués aux élus. 
Il s’agit des indemnités au titre de tout mandat et de toutes fonctions exercées en tant qu'élu local : 

• en tant qu'élu au sein du conseil municipal, 

• au sein de tout syndicat mixte ou pôle métropolitain, 

• au sein de toute société d'économie mixte/société publique locale, 
Le Statut de l’Elu publié par l’association des maires de France, reprend les précisions demandées par la Direction 
Générale des Collectivités Locales. 
Ces informations sont récapitulées dans le tableau annexé, par fonction non nominative.  
Le conseil municipal prend acte de la communication de cette information annuelle. 

 

QUESTION N° 05  : VOTE DES 3 BUDGETS PRIMITIFS 2023                                                                       RAPPORTEUR : CHRISTIAN LOBELLO 

• BUDGET PRINCIPAL  

Vu le code général des collectivités territoriales pris en ses articles L 1612-2, L 2312-1 à 3 et L 2313-1 ; fixant les 

règles de présentation et de publicité, ainsi que la liste des pièces annexes obligatoires à joindre aux 

documents budgétaires annuels. 

Vu l’instruction codificatrice M14 notamment son titre 3 fixant le cadre budgétaire et comptable du budget 

général et du budget lotissement, et l’instruction codificatrice M4 fixant le cadre budgétaire et comptable du 

budget photovoltaïque. 

Considérant que les caractéristiques essentielles des projets de budgets ont été exposées à l’occasion du débat 

d’orientation budgétaire qui s’est tenu lors de la séance du conseil municipal du 13 février 2023. A cette 

occasion le calendrier budgétaire 2023 a été exposé, les contraintes fortes pesant sur l’exercice, les mesures 

d’économies, ainsi que les principales opérations d’investissement prévues en crédits nouveaux. 

Considérant la délibération précédente fixant les taux d’imposition pour l’année 2023. 
Considérant la délibération précédente prenant acte des résultats du compte de gestion du receveur ; et des 

excédents de clôture repris du syndicat intercommunal d’aménagement de la Touloubre ; 
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Considérant la délibération précédente sur l’adoption des comptes administratifs 2022. 
 

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chap. Libellé Pour mémoire 

budget 

précédent (1) 

Restes à 

réaliser N-1 

(2) 

Propositions 

nouvelles 

VOTE (3) TOTAL 

(= RAR + 
vote) 

011 Charges à caractère général 2 600 000,00 0,00 2 548 414,13 0,00 2 548 414,13 

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 200 000,00 0,00 5 650 000,00 0,00 5 650 000,00 

014 Atténuations de produits 492 537,00 0,00 489 482,00 0,00 489 482,00 

65 Autres charges de gestion courante 471 610,00 0,00 506 412,00 0,00 506 412,00 

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses de gestion courante 9 764 147,00 0,00 9 194 308,13 0,00 9 194 308,13 

66 

67 

68 

Charges financières 

Charges exceptionnelles 

Dotations provisions semi-budgétaires (4) 

160 000,00 

80 300,00 

0,00 

0,00 

0,00 

140 312,52 

474 061,18 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

140 312,52 

474 061,18 

0,00  

022 Dépenses imprévues 100 000,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 10 104 447,00 0,00 9 808 681,83 0,00 9 808 681,83 

023 Virement à la section d'investissement (5) 203 238,78  0,00 0,00 0,00 

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 2 128 737,52 1 982 407,72 0,00 1 982 407,72 

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 2 331 976,30  1 982 407,72 0,00 1 982 407,72 

TOTAL 12 436 423,30 0,00 11 791 089,55 0,00 11 791 089,55 
 

 +  

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)  0,00 

 =  

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 11 791 089,55 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Chap. Libellé Pour mémoire 

budget 

précédent (1) 

Restes à 

réaliser N-1 (2) 

Propositions 

nouvelles 

VOTE (3) TOTAL 

(= RAR + 
vote) 

013 Atténuations de charges 110 000,00 0,00 80 000,00 0,00 80 000,00 

70 Produits services, domaine et ventes div 1 275 000,00 0,00 1 056 300,00 0,00 1 056 300,00 

73 Impôts et taxes 8 202 142,00 0,00 8 613 649,00 0,00 8 613 649,00 

74 Dotations et participations 1 208 078,00 0,00 805 570,00 0,00 805 570,00 

75 Autres produits de gestion courante 175 000,00 0,00 177 500,00 0,00 177 500,00 

Total des recettes de gestion courante 10 970 220,00 0,00 10 733 019,00 0,00 10 733 019,00 

76 

77 

78 

Produits financiers 

Produits exceptionnels 

Reprises provisions semi-budgétaires (4) 

20,00 

41 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

20,00 

25 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

20,00 

25 000,00 

0,00  

Total des recettes réelles de fonctionnement 11 011 240,00 0,00 10 758 039,00 0,00 10 758 039,00 

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 874 608,63  622 370,25 0,00 622 370,25 

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 874 608,63  622 370,25 0,00 622 370,25 

TOTAL 11 885 848,63 0,00 11 380 409,25 0,00 11 380 409,25 

+ 
 

 

= 

 

 

410 680,30 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 

11 791 089,55 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II 
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Chap. Libellé Pour 

mémoire 

budget 

précédent (1) 

Restes à 

réaliser N-1 

(2) 

Propositions 

nouvelles 

VOTE (3) TOTAL 

(= RAR + vote) 

010 

20 

Stocks (5) 

Immobilisations incorporelles (sauf 204) 

0,00 

63 860,00 

0,00 

14 513,60 

0,00 

60 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

74 513,60 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 266 014,88 31 824,00 250 000,00 0,00 281 824,00 

22 

23 

Immobilisations reçues en affectation (6) 

Immobilisations en cours 

0,00 

522 645,69 

0,00 0,00 

300 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

24 587,28 324 587,28 

 Total des opérations d’équipement 4 247 318,33 1 117 391,34 2 554 000,00 0,00 3 671 391,34 

Total des dépenses d’équipement 5 099 838,90 1 188 316,22 3 164 000,00 0,00 4 352 316,22 

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 16 

18 

Emprunts et dettes assimilées 

Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 

768 534,13 

0,00 

786 619,26 

0,00 

0,00 

0,00 

786 619,26 

0,00 0,00 

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 1 060,00 0,00 1 060,00 

 020 Dépenses imprévues 0,00 49 530,52 0,00 49 530,52 

Total des dépenses financières 768 534,13 0,00 837 209,78 0,00 837 209,78 

45… Total des opé. pour compte de tiers (8) 1 277 976,30 93 070,55 1 100 000,00 0,00 1 193 070,55 

Total des dépenses réelles d’investissement 7 146 349,33 1 281 386,77 5 101 209,78 0,00 6 382 596,55 

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 874 608,63  622 370,25 0,00 622 370,25 

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des dépenses d’ordre 

d’investissement 

874 608,63  622 370,25 0,00 622 370,25 

TOTAL 8 020 957,96 1 281 386,77 5 723 580,03 0,00 7 004 966,80 

+ 

 
= 

 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

Chap. Libellé Pour mémoire 

budget 

précédent (1) 

Restes à 

réaliser N-1 

(2) 

Propositions 

nouvelles 

VOTE (3) TOTAL 

(= RAR + vote) 

010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 

604 419,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

848 858,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

13 Subventions d'investissement (hors 138) 3 163 037,00 244 439,00 
  

16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 
  

22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 

Total des recettes d’équipement 3 163 037,00 244 439,00 604 419,00 0,00 848 858,00 

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 570 000,00 0,00 739 000,00 

 

0,00 

 

0,00 

0,00 

 

0,00 

 

0,00 

739 000,00 

 

0,00 

 

0,00 

 1068)   

1068 Excédents de fonctionnement 0,00 0,00 

 capitalisés (9)   

138 
  

Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 

0,00 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 

7 004 966,80 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 

1 360 037,47 
 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION 

D’INVESTISSEMENT (6) 
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165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 5 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

5 000,00 

0,00 

0,00 

0,00 

0,00 

  

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 

Total des recettes financières 570 000,00 0,00 744 000,00 0,00 744 000,00 

45… Total des opé. pour le compte de tiers 

(8) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total des recettes réelles d’investissement 3 733 037,00 244 439,00 1 348 419,00 0,00 1 592 858,00 

021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 203 238,78  0,00 0,00 0,00 

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 2 128 737,52 1 982 407,72 0,00 1 982 407,72 

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

Chap. Libellé Pour mémoire 

budget 

précédent (1) 

Restes à 

réaliser N-1 

(2) 

Propositions 

nouvelles 

VOTE (3) TOTAL 

(= RAR + vote) 

Total des recettes d’ordre d’investissement 2 331 976,30  1 982 407,72 0,00 1 982 407,72 

TOTAL 6 065 013,30 244 439,00 3 330 826,72 0,00 3 575 265,72 

+ 

 
= 

 
 

 

Le Conseil Municipal, après avoir constaté l’équilibre des dépenses et recettes et procédé au vote des 
chapitres et opérations budgétaires, 
Intervention de M. DI BENEDETTO, En regardant le tableau des grands équilibres financiers on observe : 
Une baisse des recettes de fonctionnement, une augmentation des dépenses et une capacité de financement, 
c'est-à-dire l’épargne nette, en repli de façon conséquente puisqu’il est prévu 25 678 euros, soit une capacité quasi 
nulle pour financer nos investissements. 
Pour rappel dans le meilleur cas la commune peut obtenir 80 % de subventions et elle doit financer 20 % du reste 
de financement, avec 25 678 € de disponible en épargne nette, nous ne voyions pas comment la commune va 
financer les investissements prévus. 
Je dirai même que nos analyses se rejoignent puisque vous écrivez : 
Budgétairement, l’exercice 2023 présente un risque de fragilisation de la situation financière, avec notamment une 
baisse de l’épargne nette. S’agissant de prévisions à ce stade, la vigilance sera donc de mise durant l’année, 
notamment en matière d’économies et d’optimisation des recettes afin de préserver un bon autofinancement 
identique ou supérieur aux années passées. 
Ce qui est positif par contre c’est la baisse constante de l’endettement. 
Intervention de M. le Maire, nous allons encore en perdre. 
Adopte à la majorité des suffrages exprimés, le Budget Primitif général 2023 de la commune. 

Pour :     23 

Contre :    00 

Abstention :  06   M. S DI BENEDETTO – Mme N RAPHEL – M. D GUENSER –  

 Mme C CAILLAT – M. P WILLEMIN – L GAUDIOT 

 

• BUDGET ANNEXE PHOTOVOLTAIQUE  

Vu le code général des collectivités territoriales pris en ses articles L 1612-2, L 2312-1 à 3 et L 2313-1 ; fixant les 
règles de présentation et de publicité, ainsi que la liste des pièces annexes obligatoires à joindre aux documents 
budgétaires annuels. 
Vu l’instruction codificatrice M4 fixant le cadre budgétaire et comptable du budget photovoltaïque. 
Considérant la nécessité de solutionner définitivement la situation du budget annexe et les propositions formulées 
par la commune : de clôturer définitivement ce budget annexe par intégration dans le budget principal ; ou bien sa 

3 429 701,08 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 

   7 004 966,80 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 

 

1 360 037,47 
 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL 

DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT (10) 
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clôture par cessation partielle d’activité permettant le passage en autoconsommation de la production électrique ; 
ou bien la réalisation de rectifications sur le bilan permettant l’équilibre réel à partir de 2023. 
Considérant la nécessité de présenter néanmoins sur l’exercice 2023 un budget en équilibre réel dans l’attente 
d’une décision définitive quant à son avenir et au statut de la centrale de production ; 
Considérant l’équilibre réel des prévisions de l’année arrêté en fonctionnement à 92 251,18 euros ; 
Considérant le suréquilibre de la section d’investissement proposé à 44 655,19 euros en dépenses et 154 240,72 
euros en recettes. 
Considérant la délibération précédente sur l’adoption des comptes administratifs 2022. 
Un extrait du budget par niveau de vote est joint dans les 5 pages en annexes 
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Le Conseil Municipal, après avoir constaté l’équilibre des dépenses et recettes et procédé au vote des chapitres 
budgétaires,  
Adopte à la majorité des suffrages exprimés, le Budget Annexe Photovoltaïque 2023 de la commune.  
 Pour : 23 

 Contre : 00 
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 Abstention : 06 M. S DI BENEDETTO – Mme N RAPHEL –  
   M. D GUENSER – Mme C CAILLAT –  

 

• BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT  

Vu le code général des collectivités territoriales pris en ses articles L 1612-2, L 2312-1 à 3 et L 2313-1 ; fixant les 
règles de présentation et de publicité, ainsi que la liste des pièces annexes obligatoires à joindre aux documents 
budgétaires annuels. 
Vu l’instruction codificatrice M14 notamment son titre 3 fixant le cadre budgétaire et comptable du budget 
général et du budget lotissement,  
Considérant que le budget annexe retrace en dépenses et recettes et sous forme d’une comptabilité de stocks 
l’ensemble des opérations d’acquisition et de viabilisation de terrains destinés à la revente. 
Selon le principe de l’inventaire intermittent, chaque fin d’année, le montant des travaux et acquisitions réalisées 
sont annulés par des écritures d’ordres afin d’être retracés dans un compte de stock permettant d’individualiser 
chaque opération et de retracer le prix de revient exact de chaque parcelle viabilisée. 
Considérant l’équilibre réel proposé en section de fonctionnement arrêtée à 384 849,07 euros et en section 
d’investissement arrêtée à 292 912,15 euros ; 
Considérant la délibération précédente sur l’adoption des comptes administratifs 2022 
Un extrait du budget par niveau de vote est joint dans les 4 pages en annexes ; 
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Intervention de M. DI BENEDETTO, nous aurions peu être voté pour mais nous n’avons pas beaucoup 
d’information à ce sujet. 
Intervention de M. le Maire, si vous avez des terrains à me proposer ! je suis preneur selon l’estimation des 
services fiscaux, nous avions déjà fait ce type d’acquisition dans la ZA jalassières mais il y a aussi des terrains en 
Zone Forêt afin de préserver notre patrimoine forestier. 
Le Conseil Municipal, après avoir constaté l’équilibre des dépenses et recettes et procédé au vote des chapitres 
budgétaires,  

Adopte à la majorité des suffrages exprimés, le Budget Annexe Lotissement 2023 de la commune.  
 Pour : 23 

 Contre : 00 

 Abstention : 06 M. S DI BENEDETTO – Mme N RAPHEL –  

   M. D GUENSER – Mme C CAILLAT –  

   M. P WILLEMIN – L GAUDIOT 

QUESTION N° 06 :  SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – 1ère répartition                            RAPPORTEUR : MARTINE ANTOINE 

Le conseil municipal a validé le budget primitif de la commune qui prévoit une enveloppe de 70 000 € au titre des 
subventions aux associations de droit privé. 
Cette enveloppe est inscrite au compte 6574 en section de fonctionnement du budget communal. Elle fait chaque 
année l’objet d’une annexe détaillant l’attribution au budget et au compte administratif après exécution des 
versements. 
L’attribution de subventions au monde associatif relève de la politique sportive et culturelle de la municipalité. Ces 
subventions sont soumises au respect de conditions matérielles (intérêt communal) et formelles (dépôt d’un 
dossier dont le règlement et les formulaires sont disponibles sur site interne municipal-rubrique associations  : 
https://www.mairie-eguilles.fr/fr/vivre-ensemble/associations ). 
Cette année la date limite des dépôts était fixée au 31 janvier 2023. 
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La première répartition suivante est approuvée par le Conseil Municipal  :  

Associations Éguilles Demandée 2023 Accordée 2023 

ADFI Provence 1 000.00 € 800.00 € 

Amicale Personnel Communal 7 000.00 € 4 000.00 € 

APAE Pôle Activités Éguilles (Commune) 2 500.00 € 1 000.00 € 

AVF Éguilles Accueil 2 000.00 € 1 000.00 € 

Croix Rouge 2 700.00 € 2 700.00 € 

Culture et Bibliothèque pour Tous 2 500.00 € 2 300.00 € 

ECOS 13 000.00 € 10 000.00 € 

EPCI 4 000.00 € 2 000.00 € 

ESTRAMBORD / CCFF 800.00 € 800.00 € 

Fitiavana (Aide personnes Madagascar) 1 200.00 € 1 200.00 € 

Foyer Rural 2 000.00 € 2 000.00 € 

L' Autre 2 000.00 € 1 000.00 € 

L'AEMME 1 000.00 € 1 000.00 € 

L'AMICALE DES BOULISTES 4 500.00 € 4 500.00 € 

L'AMICALE DES FIGONS 800.00 € 800.00 € 

Les Capucines Figons 300.00 € 300.00 € 

Les Chats Faux / l'Amicale des Motards d'Éguilles 1 500.00 € 1 500.00 € 

LOU PERDIGAU 3 000.00 € 3 000.00 € 

Museum des Télécommunications  400.00 € 200.00 € 

Conférence Saint Vincent de Paul          2 000.00 € 2 000.00 € 

USE 18 000.00 € 16 000.00 € 

VÉLO CLUB D'EGUILLES 1 200.00 € 1 200.00 € 

Voix Auréliennes 1 500.00 € 1 500.00 € 

Eguilles Natation 400.00 € 400.00 € 

OMS 4 500.00 € 3 000.00 € 

Judo Club 3 000.00 € 2 000.00 € 

Te Ro’o Tahiti 2 500.00 € 1 000.00 € 

Harmonie municipale 2 261.50 € 1 900.00 € 

Total 87 561.50 € 69 100.00 € 

 
L’exposé du rapporteur entendu, le conseil décide :  
* de fixer ainsi que décrit dans le tableau ci-dessus les attributions nominatives de subvention aux associations de 
droit privé dont le montant total, première répartition 2023 est arrêté à 69 100 euros. 
Il restera 900 euros à répartir ultérieurement. 
Dit que la somme sera imputée au compte 6574 du budget communal 2023. 
Intervention de M. WILLEMIN, sur la précédente version nous parlions de l’association Tous Différents. 
Intervention de M. Renaud DAGORNE, le dossier n’était pas complet. 
Intervention de Mme ANTOINE, effectivement le dossier n’était pas complet. 
Intervention de M. DI BENEDETTO, APAE et museum des télécommunications représentent quel type 
d’association. 
Intervention de Mme ANTOINE, l’APAE une école de musique et museum des télécommunications il intervient 
dans les groupes scolaires auprès des enfants. 
HORS VOTE A RAISON DE LEURS ADHESIONS ASSOCIATIVES : MADAME ANTOINE - MADAME ROSOLI, MONSIEUR RENAUD DAGORNE - MADAME BOURIAUD - 

MADAME CARON – MADAME BERENGER - MADAME JEUIL – MONSIEUR CATANI ,- (MAIS CES DERNIERS PRENNENT PART AU VOTE POUR LEUR POUVOIR). 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés : pour 21 
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QUESTION N° 07 :  AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC – AMP à EGUILLES – DECHETTERIE 

RAPPORTEUR : MICHELLE GRAZIANO 

 
Intervention de M. le Maire, je vous rappelle que la déchetterie a été construite par la Mairie, mais qu’à présent je 
n’ai plus de prérogative sur cette déchetterie, et malheureusement j’apprend quotidiennement que nombre 
d’administré son déçue. 
Intervention de M. CATANI, demande s’il est possible de demander une installation de filet afin de préserver 
l’environnement lorsqu’il y a de fort vent. 
Intervention de Mme GRAZIANO, effectivement cette demande a été faite par les riverains et doit être à l’étude. 
Intervention de M. DI BENEDETTO, les travaux débuteront à qu’elle période ? 
Intervention de Mme GRAZIANO, en juillet soit en septembre avec une durée de 4 à 5 mois. 
 
QUESTION N° 08 :  CONVENTION DE MISE A DISPOSITION AUPRES DE LA COMMUNE D’UN CADRE TERRITORIAL 

RAPPORTEUR : RENAUD DAGORNE 
Considérant l’absence programmée de la directrice des ressources humaines entre les mois de mai et décembre 
2023 ; 
Considérant la nécessité de disposer du soutien juridique et technique nécessaire pour assurer la continuité des 
missions et l’encadrement du service, notamment le renfort juridique auprès de la technicienne de paie ; mais 
aussi apporter le conseil l’autorité territoriale et la direction générale des services sur l’ensemble des sujets relatifs 
au ressources humaines ; 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code général de la fonction publique (CGFP),  
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,  
Vu le projet de convention de mise à disposition avec la commune de Lançon-de-Provence dont la teneur figure en 
annexe à la présente délibération ; 
Vu l’avis favorable de la commune de Lançon-de-Provence qui s’est prononcé par délibération le 04 avril 2023. 
Vu l'accord du fonctionnaire concerné ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, décide : 
Article 1 :  D’autoriser Monsieur le Maire à signer ledit projet de convention de mise à disposition dont la teneur 
figure en annexe à la présente délibération. 
Intervention de M. DI BENEDETTO, il n’était pas possible d’obtenir plus de journée dans le mois car la charge 
d’une DRH est lourde. 
Intervention de M. le Maire, nous n’avons pas obtenu plus car cette personne est en poste sur la commune de 
Lançon de Provence. 
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  pour 29 
 
QUESTION N° 09 : ADHESION A LA FONDATION DU PATRIMOINE                        RAPPORTEUR : VICTORIA BACIGALUPO 

La Fondation du Patrimoine a pour vocation de promouvoir la sauvegarde et la valorisation du patrimoine de 
proximité, public et privé, par le biais d’un dispositif d’aides financières, en collaboration avec les collectivités et les 
services de l’Etat. 
Cette Fondation apporte son soutien aux projets de restauration du patrimoine des collectivités au travers de 
différentes interventions : 

• Participation au financement des travaux, 
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• Mobilisation autour du mécénat,  

• Actions de sensibilisation à la sauvegarde du patrimoine auprès de la population. 

L’adhésion à la Fondation du Patrimoine permettrait à la collectivité de bénéficier d’une aide financière et 
technique complémentaire sur ses projets patrimoniaux quels que soient leur taille. L’adhésion et la labellisation 
de projets soumis à sa validation permet la mobilisation du mécénat privé et l’appel direct à souscription par le 
moyen d’une plateforme de collecte dédiée. 
Ces sources de financement alternatives permettront à l’avenir de boucler les difficiles plan de financement de 
portant sur le patrimoine. 
Au vu du nombre d’habitants de la commune, le montant de la cotisation annuelle s’élève à 500 €. 
Le Conseil approuve l’adhésion à la Fondation du Patrimoine afin de soutenir les projets de restauration et de 
sauvegarde du patrimoine de la commune d’EGUILLES , et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les 
conventions de partenariat avec la Fondation ainsi que les conventions de mécénat avec les partenaires pressentis 
et autorise la Fondation à collecter des fonds pour le compte de la commune d’EGUILLES. 
Aucune observation. 

Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  pour 29 
 

QUESTION N° 10 : ADHESION A L’ASSOCIATION « CYPRES »                                          RAPPORTEUR : ERIC MATAILLET-ROCCHINI 

Les missions des « CYPRES » est de promouvoir des actions d’information et de sensibilisation aux risques majeurs 
et aider les collectivités territoriales, à mettre en place une politique globale de prévention des risques. 
Cette adhésion ouvre droit  à : 

• Conseils pour le développement de politiques de prévention des risques dans les domaines de 

l’information préventive sur les risques majeurs et de la préparation à la gestion de crise ; 

• Cartographie des risques sur le territoire communal ; 

• Participation communale à des colloques, séminaires ; 

• Aide et soutien à l’organisation d’expositions sur les risques majeurs ; 

• Soutien de la commune par l’organisme avec les services de l’Etat. 

Tarif de l’adhésion pour les communes de – 10 000 hab soit 861 € annuel. 
Le Conseil approuve l’adhésion de la commune à l’association « CYPRES » et autorise Monsieur le Maire à signer 
tous documents se rapportant à cette adhésion. 
Intervention de M. DI BENEDETTO, est-il possible que l’association intervienne auprès des citoyens ? afin de 
prévenir certains évènements. 
Intervention de M. MATAILLET-ROCCHINI, il y aura un plan de sauvegarde communale établi par cette association. 
Intervention de M. le Maire, nous avons un plan de sauvegarde communal mais dans tous les cas lorsqu’un 
évènement grave arrive ; c’est toujours un peu la panique avant que le plan soit mis en œuvre. 
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  pour 29 
 

QUESTION N° 11 : ADOPTION DU NOUVEAU REGLEMENT INTERIEUR DE LA RESTAURATION SCOLAIRE    RAPPORTEUR : MARTINE ROSOLI 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles l. 212-1 à l. 212-15 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Préambule 
La restauration scolaire n’est pas une dépense obligatoire pour les communes ; mais d’une charge facultative 
exercée par les communes en capacité d’organiser et gérer le service.  
La fréquentation du service a un caractère facultatif, il s’agit d’une aide aux familles.  
Le rappel de ce cadre juridique est utile car il permet de rappeler à tous que la restauration municipale n’a pas 
vocation à s’adapter à toutes les exigences des usagers. Par contre les usagers et les familles doivent s’engager à 
respecter les quelques règles présentées ci-après. 
Le présent Il a pour objet d’assurer, dans les meilleures conditions d’hygiène et de sécurité la restauration des 
enfants scolarisés dans les écoles maternelles et élémentaires de la commune. Le temps du repas doit être pour 
l’enfant un moment de détente et de convivialité. 
Objet Le présent règlement approuvé par délibération du Conseil municipal, a pour objet de définir les conditions 
d’accès des usagers au service de restauration scolaire municipal ainsi que le fonctionnement des restaurants 
scolaires de  la commune. 
Art. 1 Règles générales  
Les enfants inscrits au restaurant scolaire sont sous la responsabilité des agents territoriaux de 11h30 à 13h20. Le 
service de restauration scolaire, situé Groupe scolaire du Cros et Groupe scolaire Léonce Artaud est ouvert aux 
élèves des écoles maternelles et primaires de la commune, ainsi qu’aux enseignants et au personnel municipal 
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selon les possibilités d’accueil. Seuls les enfants présents le matin en classe seront accueillis à la restauration 
scolaire. 
La surface totale des salles de restauration est de 358 m2 pour le groupe scolaire du Cros et de 280m2 pour le 
groupe scolaire Léonce Artaud.  
Afin de permettre l’organisation optimale de la pause méridienne en respectant les surfaces recommandées 
l’organisation de la pause méridienne peut s’effectuer en deux ou trois services selon les cas. 
Art.2 Inscriptions 
Lors des inscriptions scolaires, les familles sont chargées de remplir un dossier par voie dématérialisée.  
L’inscription donne lieu à vérification par les services de la complétude des dossiers ce qui peut donner lieu à 
échanges avec l’administration municipale. 
Les données sont enregistrées sur « l’Espace Famille » individuel sauvegardé sur un cloud souverain et hébergé par 
la société ABELIUM collectivités. 
Afin de réaliser la première connexion le service municipal transmet par mail les codes d’accès provisoires. Il est 
donc impératif d’indiquer sur le dossier d’inscription une adresse électronique valide, dans le cas contraire, la 
gestion du dossier famille ne pourra se faire qu’auprès du service aux horaires d'ouverture habituels.  
L’accès au portail se fait par la page d’accueil du site de la commune ou depuis le lien https://mairie-
eguilles.portail-familles.app/account. 
En cours d'année scolaire, les parents s'engagent à informer de tout changement concernant le dossier 
d'inscription (adresse, coordonnées téléphoniques, changement de situation familiale…) en fournissant un 
justificatif officiel. 
Cette démarche doit être effectuée soit par écrit auprès de l’Espace Famille via l’adresse :  
polefamille@mairie-eguilles.fr soit par internet via le portail famille.  
En cas de déménagement la nouvelle adresse devra être communiquée dans les 15 jours au service enfance 
jeunesse. 
Le personnel de restauration ou d’encadrement doit pouvoir joindre les personnes responsables de l’enfant dans 
l’éventualité où l’enfant serait malade, blessé, ou en cas d’urgence 
Le Portail famille permet de visualiser et de modifier le dossier famille et celui des enfants, de transmettre et de 
stocker les documents administratifs, de réserver, modifier ou annuler le planning des enfants à la restauration 
scolaire, sous condition de délais à respecter, de consulter et d’effectuer en ligne un paiement totalement sécurisé 
des factures. 
Art. 3 Menus 
La municipalité a choisi de s’inscrire dans un projet global d’alimentation durable respectant les préconisations de 
la loi Egalim. 
Un repas végétarien et un menu bio sont servis chaque semaine et des aliments Bio ponctuent les menus.  
Un plan alimentaire a été établi par la commune, les chefs cuisiniers et la diététicienne. Il a pour objet de respecter 
les règles de l’équilibre nutritionnel, faciliter l’élaboration des menus et permet également d’uniformiser les menus 
entre les deux écoles dans un soucis d’équité entre tous. 
Un menu sans porc ou sans viande pourra être servi à la demande des familles en exprimant le souhait par écrit 
lors de l’inscription à la restauration scolaire. 
Les menus du mois sont affichés à l’entrée des écoles et téléchargeables sur le site internet de la commune : 
www.eguilles.fr et le portail famille. 
Ces menus affichent chaque mois les objectifs visés en termes d’approvisionnement et de qualité afin d’atteindre 
les objectifs de la loi Egalim. 
Art. 4 Protocole d’accueil individualisé 
La déclaration des allergies ou intolérances alimentaires est obligatoire à l’inscription. 
Aucun régime alimentaire particulier ou surveillance particulière ne sera mis en place par le service de restauration 
scolaire sans P.A.I signé. Les paniers repas ne sont autorisés que pour les enfants soumis à un P.A.I. alimentaire. 
La demande est faite par la famille auprès du Directeur de l’école, qui organise une réunion avec tous les 
partenaires concernés par le P.A.I, l’équipe enseignante, le médecin scolaire, les agents de restauration et le 
représentant de la Mairie. Le P.A.I est signé et renouvelé chaque année. 
Le P.A.I devra être renouvelé chaque année. Les préconisations du PAI de l’année précédente seront applicables 
jusqu’à la signature du PAI de l’année en cours. 
En cas de déclaration incomplète ou de fausse déclaration, les parents engagent leur seule responsabilité, sans 
pouvoir rechercher la faute de la commune en cas d’incident lié à ce risque. Ils engagent également leur seule 
responsabilité s’ils ne signalent pas, en cours d’année, la survenance d’un nouveau risque ou l’évolution d’un 
risque existant. Au regard des risques juridiques et de la santé des enfants, aucune décharge ne sera acceptée.  
Aucun médicament ne doit être donné ou laissé aux enfants fréquentant le restaurant scolaire. Pour des raisons de 
sécurité, le personnel de la restauration scolaire n’est pas autorisé à administrer un médicament à un enfant même 

Chaîne d'intégrité du document : D6 75 90 5F 2F 64 F2 47 61 4D DC 72 8A 68 0B 7E
Publié le : 06/07/2023
Par : Robert Dagorne
Document certifié conforme à l'original
https://publiact.fr/documentPublic/123174 P

ag
e 

21
/2

5



 

22 

 

avec une ordonnance du médecin ou avec une décharge de responsabilité. Seuls les parents sont habilités à le 
faire. Ce n’est que dans le cadre d’un Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I) que le personnel est autorisé à 
administrer un médicament, en suivant un protocole d’urgence. 
Art. 5 Planning de réservation 
Lors de l’inscription, les familles s’engagent pour un nombre de jours fixes par semaine : 1-2-3 ou 4 jours par 
semaine. 
En cas de modification des prévisions, le changement devra être effectué sur le Portail Famille dans les délais 
impartis suivants : 

- Effectuer une annulation (8 jours avant) 
- Effectuer une réservation supplémentaire (la veille avant 23h30) 

Au-delà, aucune modification ne sera possible et le créneau réservé sera facturé à l’exception des cas suivants : 
- En cas de grève des enseignants 
- En cas d’absence des enseignants non remplacés 
- En cas de sortie scolaire 
- En cas de maladie de l’enfant sur présentation d’un justificatif médical, dans un délai de 5 jours à partir du 

1er jour d’absence de l’enfant (par courriel à l’adresse polefamille@mairie-eguilles.fr) 
Aucune demande orale ou par téléphone ne sera acceptée. 
Pour chaque enfant, une demande de réinscription pour l’année scolaire suivante est à remettre au service 
enfance jeunesse avant le 15 juillet de l’année en cours. En cas de non remise de ce document dans les délais 
impartis, les réinscriptions seront effectuées conformément aux derniers souhaits exprimés. 
Art.6 Service minimum d’accueil  
En cas de grève d'une majorité des enseignants, la Commune assure dans la limite de ses capacités d’accueil, au 
sein des groupes scolaires, un Service Minimum d'Accueil prévu par l’article 4 de la loi du 20 août 2008 sans 
surcoût pour les familles. La Commune maintient également les services de restauration ces jours-là.  
Art.7 Tarifs 
Les tarifs sont fixés par délibération du Conseil Municipal et calculés en fonction du quotient familial des familles. 
Au 1er janvier de chaque année, les familles s’engagent à fournir l’avis d’imposition N-1 sur les revenus. En cas de 
non-présentation des documents demandés pour le calcul du quotient familial, le tarif le plus élevé sera appliqué. 
Les documents seront acceptés en cours d’année. Cependant leur application ne sera pas rétroactive.  
Cas particulier pour les familles séparées.  
Lorsque les parents sont séparés ou divorcés, deux cas de figure sont possibles : 
  Cas n°1 : l’un des parents se charge d’effectuer l’inscription à la restauration scolaire. Le tarif applicable est 
déterminé en fonction de sa situation (composition et ressources du foyer, lieu de résidence). C’est à lui 
qu’incombe la responsabilité d’effectuer les réservations/annulations de repas et il est destinataire de la facture 
(ou la personne qu’il a désignée). Dans ce cas, il n’est pas possible de désigner plusieurs payeurs pour partager le 
paiement de la facture.  
 Cas n°2 : les parents souhaitent chacun régler les consommations liées aux jours où ils ont la garde de leur 
enfant. Dans cette situation, chaque parent est invité à effectuer une inscription et à préciser le calendrier de 
garde de l’enfant : il y a donc deux inscriptions pour un même enfant. Le tarif applicable à chacun des deux parents 
est défini sur la base de la situation de leurs foyers respectifs. Une facture est donc adressée à chacun des deux 
parents sur la base des consommations liées au calendrier de garde. Pour rappel, toute inscription effectuée par un 
parent présume de fait l’accord de l’autre parent, dans le cadre d’un exercice conjoint de l’autorité parentale. 
Le prix du repas facturé aux familles ne représente qu’une partie du coût réel du service. Le reste étant 
subventionné par la municipalité 
Art.8 Facturation  
Les factures sont établies à mois échu dans un délai maximum de 15 jours sur la base des réservations effectuées. 
Les factures sont diffusées aux familles sur le portail famille par voie dématérialisée uniquement. 
En cas de contestation de la facture il convient de s’adresser au service enfance jeunesse avant d’en effectuer le 
règlement dans un délai de 15 jours suivant la diffusion de la facture. 
Art.9 Les règlements 
Les règlements peuvent être effectués : 

- Par carte bancaire sur le portail famille site internet : https://mairie-eguilles.portail-familles.app 
- Par chèque bancaire à l’ordre de « la régie de recettes du Guichet unique » 
- Par espèces et par carte bancaire directement auprès du régisseur principal, de son suppléant ou de son 

mandataire. 
Le règlement doit être effectué dans les 30 jours suivant la date d’émission de la facture. A défaut, un courrier de 
relance sera adressé automatiquement aux familles.  
En cas de non-paiement une lettre de relance effectuée par mail ou par courrier simple est adressée aux familles.  

Chaîne d'intégrité du document : D6 75 90 5F 2F 64 F2 47 61 4D DC 72 8A 68 0B 7E
Publié le : 06/07/2023
Par : Robert Dagorne
Document certifié conforme à l'original
https://publiact.fr/documentPublic/123174 P

ag
e 

22
/2

5



 

23 

 

Si cela s’avère sans effet dans un délai d’un mois suivant la relance auprès des familles, un titre de recettes sera 
émis dont le recouvrement sera aussitôt confié au Trésor Public. 
Ce recouvrement forcé par le Trésor Public entrainera la mise à la charge de frais de recouvrement 
supplémentaires. 
Art.10 Horaires d’ouverture du restaurant scolaire 
Le restaurant scolaire est ouvert les lundi, mardi jeudi et vendredi.  
Les horaires journaliers (11H30 à 13H20) sont fixés par accord entre la Municipalité et les Directeurs d’école. 
Ils doivent être scrupuleusement respectés par les deux parties pour permettre le bon déroulement du service. 
Art.11 Discipline  
Le repas des enfants au restaurant scolaire est un moment important de la journée. Il est essentiel qu’il se déroule 
dans les meilleures conditions, dans un cadre agréable et le plus calme possible. Le personnel a un rôle d’attention 
et d’écoute envers les enfants afin de garantir la qualité de ce moment. 
Le personnel a également l’obligation de faire respecter les règles les plus élémentaires : 

- Tenue correcte à table 
- Respect de la nourriture 
- Respect envers le personnel et les camarades. 

A cet effet une Charte de bonne conduite des restaurants scolaires a été établie. 
Art.12 Sécurité 
La présence des enfants inscrits au restaurant scolaire est contrôlée par un appel systématique par classe. 

- Aucun enfant ne pourra quitter le restaurant scolaire avec un adulte non mentionné dans la liste des 
personnes autorisées 

- Les parents qui souhaitent autoriser leur enfant inscrit au restaurant scolaire à sortir seul pendant les 
heures d’ouverture du portail devront en faire la demande par écrit (autorisation de sortie pour les 
enfants scolarisés en école élémentaire) 

- Pour tout enfant qui fréquente le restaurant scolaire et qui, exceptionnellement doit sortir pendant le 
temps cantine, les parents ou la personne mandatée, devront signer, auprès du responsable de 
restauration, une décharge de responsabilité. 

Art.13 Responsabilité relative aux effets personnels 
En aucun cas, les parents ne doivent laisser à leurs enfants des objets de valeur. En cas de casse, de perte ou de 
vol, la responsabilité de la commune ne pourra être engagée. 
Art.14 Informatique et libertés  
La commune collecte et traite les données personnelles au sein du logiciel Domino'Web2. Ce logiciel permet 
notamment la gestion des inscriptions aux structures d’accueil tels que la restauration scolaire, le périscolaire, le 
mercredi et les vacances scolaires. Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à 
effectuer les commandes des repas et émettre la facturation.  
La Commune d’Eguilles, en qualité de Responsable de traitement, s’engage à ce que la collecte et le traitement des 
données soient conformes au Règlement européen 2016/679 du 27/04/2016 relatif à la protection des données 
personnelles et à la Loi Informatique et Libertés du 06/01/1978 modifiée le 20/06/2018. Le recueil des données 
personnelles est obligatoire au vu de l’objectif poursuivi ; seules les données à caractère personnel indispensables 
à la finalité du traitement sont collectées. Ces informations seront conservées pendant la durée strictement 
nécessaire aux traitements susvisés. Les données collectées ne sont accessibles qu’au personnel habilité de la 
Commune d’Eguilles, soumis à un engagement de confidentialité couvrant l’ensemble des activités réalisées, ses 
partenaires institutionnels, des autorités légalement habilitées, et à ses sous-traitants qui s’engagent à respecter la 
règlementation concernant les modalités de traitement des données personnelles auxquelles ils ont accès. Vous 
disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement (dans le respect des obligations légales applicables) et de 
portabilité de vos données à caractère personnel ainsi que d’opposition et de limitation au traitement de vos 
données à caractère personnel. Afin d’en effectuer la demande, un courriel pourra être envoyé à l’adresse 
polefamille@mairie-eguilles.fr. 
L’autorité de contrôle désignée par la loi française est la Commission Nationale Informatique et Liberté que vous 
pouvez saisir en cas de litige dans l’exercice de vos droits ou si vous pensez que votre réclamation concerne un 
manquement à la règlementation. Les modalités de cette saisie sont sur le site internet de la CNIL 
https://www.cnil.fr. 
Art.15 Force obligatoires des règlements  
Toute inscription d’un enfant à la restauration scolaire et aux structures d’accueil de la ville, implique formellement 
l’acceptation du présent règlement administratif ainsi qu’aux règlements intérieur de chacun des services. Le non-
respect des dispositions des règlements entraînera l’exclusion de l’enfant de ces structures. 
Art.16 Cette délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant la juridiction administrative dans un 
délai de deux mois suivant sa publication et notification. 
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Art.17 Sont chargés de l’exécution de la présente délibération,  
- Monsieur Le Maire  
- Monsieur Le Directeur Général des services 

Intervention de M. WILLEMIN, demande s’il ne serait pas préférable de prévoir la fusion des 3 cuisines 
Cros/Surville/Foyer restaurant. 
Intervention de M. le Maire, qui informe l’assemblée qu’il y est totalement opposé à la fusion des cuisines, chaque 
cuisinier prend en considération les besoins et par conséquent je suis opposé à menu unique. 
Intervention de M. WILLEMIN, mais les 2 cuisines des écoles. 
Intervention de M. le Maire, non je laisse un service qui fonctionne car chaque cuisinier avec la participation d’une 
diététicienne organise les repas pour les enfants. 
Intervention de M. DI BENEDETTO, il y a également le problème des transports. 
Intervention de M. le Maire, alors là n’en parlons pas car les parents d’élèves mon souvent interpeller à ce sujet. 
Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  pour 29 
 

QUESTION N° 12 : RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2021                                                     RAPPORTEUR : FLORENCE VINCENTELLI-SEMLER 

L’article 5 de la loi n° 2019-828 du 06 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique a modifié les 
dispositions encadrant le bilan social.  
Dorénavant, les administrations mentionnées à l'article 2 de la loi n° 83-634 modifiée doivent élaborer chaque 
année un Rapport Social Unique (RSU) rassemblant les éléments et données à partir desquels sont établies les 
lignes directrices de gestion, déterminant la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines dans 
chaque administration, collectivité territoriale et établissement public.  
La campagne de collecte du RSU 2021 a eu lieu de juillet 2022 à février 2023.  Le Rapport Social Unique a été 
réalisé en 2022 à partir des données au 31 décembre 2021.  
Il dresse un panorama de l'emploi et des conditions de travail des agents de la collectivité d’Eguilles.  
Le RSU est établi autour de 10 thématiques (l’emploi, le recrutement, les parcours professionnels, les 
rémunérations, le dialogue social, la formation, la GPEEC...). À l’instar du bilan social, le RSU permettra d‘apprécier 
la caractéristique des emplois et la situation des agents. Il permettra également de comparer la situation des 
hommes et des femmes, et de suivre l’évolution de cette situation.  
Grâce à cet outil, les données du RSU sont valorisées au travers d’un rapport au format PDF (Cf ANNEXE), qui 
reprend les principaux indicateurs du RSU (effectifs, caractéristiques des agents sur emploi permanent, pyramide 
des âges, temps de travail, mouvements et promotions, budget et rémunérations, formation, action sociale et 
protection sociale complémentaire, conditions de travail, handicap, relations sociales, absentéisme ...).  
Le RSU a été présenté pour avis au Comité Social Territorial en date du 12 avril 2023 avant d’être présenté à 
l'assemblée délibérante. 
Il faut noter que les RSU de toutes les collectivités sont centralisés et exploités à des fins statistiques et permettent 
ainsi de disposer d'un outil de suivi des évolutions des données RH. 
Intervention de M. GUENSER, concernant la Gpeec nous n’avons pas les informations dans l’annexe. 
Intervention de M. le Maire, dans le rapport complet à disposition auprès de la RH ou il peut vous être transmis 
sur demande. 
Après débat, le Conseil prend acte de la présentation du Rapport Social Unique 2021. 

QUESTION N° 13 : VALIDATION DU DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

RAPPORTEUR : FLORENCE VINCENTELLI-SEMLER  

Vu le Code du travail, notamment ses articles L4121-3 et R4121-1 et suivants, 
Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L811-1, 
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 
Considérant l’accompagnement du l’entreprise Pôle Prévention et du Centre de de gestion de la fonction 
publique territoriale des Bouches du Rhône, 
Vu l’avis favorable du Conseil Social Territorial en date du 12 avril 2023 ;  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité, décide : 
Article 1 :  De valider le document unique d’évaluation des risques professionnels et le plan d’actions annexés à la 
présente délibération. 
Article 2 : D’approuver l’engagement de l’autorité territoriale à mettre en œuvre le plan d’actions issues de 
l’évaluation des risques et à en assurer le suivi, ainsi qu’à procéder à une réévaluation régulière du document 
unique. 
Intervention de M. GUENSER signale qu’ils ne sont pas en possession de ce document. 
Intervention de M. le Maire à voir avec le Directeur Général des Services. 
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Vote à l’unanimité des suffrages exprimés :  pour 29 

 

Aucune Question diverse. 
 

Monsieur le Maire remercie l’assemblée et lève la séance à 19h25. 
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